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          F����� 1. Rencontre du Gakham Seraïa Chapchal,  
chef religieux des Karaïms de CrimØe, avec les Karaïms de Paris, 1937 4.

Album mØmorial des Karaïmes à Paris 5.

AprŁs avoir ØvoquØ leur installation en France à la suite de la RØvolution russe 
et la fondation de leur association en 1923, nous prØsenterons ici les principaux 
ØvØnements du destin complexe et douloureux des Karaïms en France durant l�Oc-
cupation, avec ses persØcutions raciales, cette « menace monstrueuse », selon les 
termes de Simon Kazas. Nous verrons comment, devant ces persØcutions, in�igØes 

4. Au premier rang, deux responsables religieux�: Fiodor Foroumda, Hazzan des Karaïms 
de France et le Gakham Seraïa Chapchal (4e et 5e à partir de la gauche). Seraïa Chapchal 
(20/05/1873, Bakhtchisaraï, CrimØe � 18/11/1961, Vilnius, Lituanie), fut nommØ 
gakham des Karaïms de Tauride et d�Odessa à Eupatoria en 1916. Contraint de s�exiler 
à Constantinople à la suite de la rØvolution russe, il fut renouvelØ dans ses fonctions à 
Troki, Pologne, en 1929 (aujourd�hui Trakaï, en Lituanie). Symbole de la continuitØ, la 
communautØ des Karaïms de France le considØrait comme son chef religieux.
5. Les noms des personnes identi�Øes �gurent dans l�article de Michel Kefeli� : 2007, 
« Karaimi we Francji » [« Les Karaïms en France »] in Awazymyz, Bitik, Wroclaw, 
p.�10, URL�: https://czasopisma.karaimi.org/index.php/awazymyz/article/view/317/269 
(consultØ le 04/12/2022).
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principalement par deux administrations ��la Gestapo et le Commissariat gØnØral 
aux questions juives à Paris��, les Karaïms en France luttŁrent collectivement pour 
sauver leur vie, avec l�aide de Simon Douvan, dernier maire d�Eupatoria en Russie 
impØriale, puis de Simon Kazas.

Nous nous appuyons sur les archives de l�Association des Karaïmes à Paris, 
dans lesquelles se trouve un tØmoignage exceptionnel pour sa valeur historique et 
humaine,�Øcrit de la main de Simon Kazas, en russe, oø il raconte, à la premiŁre 
personne, son action pendant la Seconde Guerre mondiale 6.

L�entraide (1920-1939)
Novembre 1920. L�armØe blanche quittait la CrimØe. Le contingent 
de notre Øcole militaire fut ØvacuØ de SØbastopol. Nous attendions 
l�embarquement sur les quais. EntremŒlØs aux chariots et aux baluchons, 
une foule maussade aux visages tannØs par le vent, emmitou�Øs dans des 
manteaux militaires, des capes de feutres, des casquettes, des bonnets 
caucasiens, des toques de fourrure� Cette foule se faisait de plus en 
plus compacte et dense et lentement, avec obstination, se dirigeait vers 
les embarcadŁres. Les gens se dØversaient sur les nombreuses passerelles, 
puis s�Øparpillaient sur les ponts des bateaux, se rassemblaient dans 
les cales 7�

C�est ainsi qu�Avraam Kouchoul, parti à 20�ans de CrimØe, fait dØbuter son rØcit 
d�exil intitulØ ������� (PriŁre), qu�il Øcrivit en France en 1930. Il Øtait parti seul, 
laissant derriŁre lui toute sa famille, ainsi que les souvenirs d�une vie communautaire 
parmi les Karaïms d�Eupatoria. Le texte d�Avraam Kouchoul exprime l�arrachement 
à la terre d�origine, un profond sentiment d�isolement.

L�Ømigration des Karaïms de CrimØe fut non concertØe, ØclatØe, dispersØe. 
Elle eut lieu parfois par familles entiŁres �� ce fut le cas des familles Douvan et 
Stamboli��, plus souvent par fragments de fratrie, comme pour les frŁres Jacques 
et Michel Kefeli, Isaac et SØbastien Pastac, Ilya et Jacob Otchan ou les jumeaux 

6. Les archives de l�Association des Karaïmes à Paris ont ØtØ retrouvØes et conservØes par 
Michel Kefeli �ls. Le rØcit inØdit de Simon Kazas �gure en �n d�article, traduit en français 
par l�auteur.
7. K������
, 2010.
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Joseph et Marc Pampoulo� 8. Elle pouvait encore s�e�ectuer seul comme ce fut 
le cas d�Avraam Kouchoul, Jacob Prik, Ezra Levi-Topal et de beaucoup d�autres.

Cette Ømigration eut principalement comme premiŁre Øtape Constantinople 
�� avec parfois une Øtape intermØdiaire en pays balkaniques (Bulgarie, Serbie) et 
TchØcoslovaquie��, puis l�installation dØ�nitive en France. De tous les pays vers lesquels 
les Karaïms ØmigrŁrent dans les annØes�1920, la France fut celui qui accueillit le groupe de 
loin le plus important. Leur nombre est estimØ à 324�personnes à leur arrivØe en France, 
d�aprŁs les archives de l�AKP qui couvrent la pØriode allant de 1923 à 1972. En Bulgarie, 
on comptait une vingtaine de Karaïms, 18 en Allemagne et en 11 TchØcoslovaquie 9.

Il existe par ailleurs une communautØ karaïme en Pologne et Lituanie, fondØe 
à la �n du ��
e�siŁcle au temps du prince Vitautas-Le-Grand. Cette communautØ, 
dont les ancŒtres sont originaires de CrimØe, toujours active de nos jours, a son 
centre culturel et religieux à Trakaï, prŁs de Vilnius.

La carte ci-dessous, avec ses indications de mouvements migratoires sur plus de 
cinq siŁcles, entre la �n du ��
e�siŁcle et le dØbut du ��e�siŁcle, permet d�apprØhen-
der pourquoi les Karaïms de CrimØe ØmigrØs en France au dØbut des annØes�1920, 
bien que conservant leur ethnonyme « de CrimØe », ne venaient plus seulement 
de CrimØe pour la plupart d�entre eux, mais de di�Ørentes parties de la Russie, et 
des actuelles Ukraine, Pologne et Lituanie.

        F����� 2. Principaux mouvements d�Ømigration des Karaïms de CrimØe (��
﻿e  � ��﻿e siŁcles).

8. Ilya Otchan avait un frŁre jumeau, Simon, restØ en CrimØe oø il mourut de faim dans 
la famine des annØes 1920.
9. Fonds Chapchal, LMAVB-F143-1068 et pour la Bulgarie, archives de l�AKP.
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Entre le ��
e� siŁcle et le ��e� siŁcle, des groupes de Karaïms se sont dØtachØs de 
la CrimØe, leur terre d�origine. C�est pourquoi ils sont collectivement dØsignØs, 
quelle que soit leur zone gØographique d�installation aujourd�hui, comme des 
Karaïms de CrimØe. Vers la �n du ���e�siŁcle, avec l�industrialisation croissante, les 
Karaïms de CrimØe s�installent dans diverses villes de l�Empire, situØes notamment 
dans la partie sud, alors nommØe�« Nouvelle Russie » (����������)�: Melitopol, 
Kharkov, etc. Ce peuple et leur langue semblent en voie de disparition�: en 1897, 
un recensement rØalisØ en Russie impØriale compte 12 000� Karaïms de CrimØe, 
dont la moitiØ vivent en CrimØe�; en 1989, ils sont estimØs à 2 602�personnes sur 
tous les territoires de l�ex-URSS 10.

D�aprŁs tous les noms que nous avons pu recenser, sur les 324�Karaïms arrivØs en 
France autour des annØes�1920, on comptait 275�Karaïms de CrimØe russophones 
ØmigrØs à la suite de la rØvolution russe �� antibolcheviques pour la plupart, ils 
faisaient partie de la premiŁre vague d�Ømigration des annØes�1920 des « Russes 
blancs »��, et 49�Karaïtes de Constantinople turcophones, ØmigrØs à la suite de 
la prise de pouvoir par Mustafa Kemal en 1924. Sur les 275�Karaïms de CrimØe, 
on peut distinguer 10�Karaïms venant de Pologne, notamment la famille de l�en-
trepreneur de tabac Ilya Lopato avec sa femme Zinaïda, nØe Szpakowski, et leurs 
trois enfants, arrivØs de Harbin (Chine, à la frontiŁre sibØrienne) par voie de mer 
en 1929 11. Les 324�Karaïms en France Øtaient majoritairement des hommes, deux 
fois plus nombreux que les femmes (214 hommes pour 110�femmes).

À partir des archives de l�association, voici une liste non exhaustive des noms 
de famille des Karaïms en France� : Aïvaz, Agha, Arabadji, Arslan, Avramoglou, 
Avache, Appak, Babadjan, Besikovitch, Bobovitch, Borokhovitch, Chakaï, Chamach, 
Chichman, Cohen, Davido�, Danko-Danilo�, Djoumouk, Djiguitt, Douvan, 
Efeto�, Eghise, Hodjach, Kaiki, Kalif, Kapone, Karais, Karakach, Katlama, Katyk, 
Kazas, Kefeli, Itchadjik, Kobecki, Kodjak, Koitchou, Kokiso�, Kouba, Kouchlu, 
Kouchoul, Koulte, Koumyche, Kovchanly, Krym, Levi-Topal, Lopato, Mangoubi, 
Maximadji, Minache, Neimann, Otchan, Pampoulo�, Pastac, Pembeck, Prik, 
Rofe, Sadik, Saratch, Sapak, Saraf, Sinani, Stamboli, Tchelebi, Tcherkes, Tchoubar, 
Tourchou, Zourna.

10. Ethnolog.ru, URL� : http://www.etnolog.ru/people.php?id=KARY (ConsultØ le 
25/11/2022).
11. L�	���, 2011.
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Karaïms en France, par zone 
gØographique d�origine

Hommes Femmes Total

Karaïms de l�Empire russe 178 87 265
Karaïms de Pologne 6 4 10

Total Karaïms de CrimØe 
(Empire russe et Pologne)

184 91 275

Karaïtes de Constantinople 30 19 49
Total 214 110 324

    F����� 3. DØcompte des Karaïms en France selon leur sexe et origine gØographique.

Tableau rØalisØ par Blandine Guyot.

Dans les annØes� 1950, un certain nombre de Karaïtes d�Égypte, arabophones, 
ØmigrŁrent en France, à la suite de violences xØnophobes en Égypte et de la prise 
du pouvoir par Nasser en 1952. On peut alors observer en France la prØsence de 
Karaïtes venus de deux aires gØographiques�: les Karaïms de CrimØe de Russie impØ-
riale et Pologne (actuelle Lituanie pour partie) et les Karaïtes du Moyen-Orient de 
Turquie et Égypte. Les Karaïms de CrimØe se considŁrent comme non-juifs, issus 
des Khazares et des Coumans. Les Karaïtes du Moyen-Orient (Turquie et Égypte) 
se considŁrent comme juifs ou bien « juifs karaïtes ». La religion karaïte est le 
trait d�union entre ces groupes. Il y avait dans la population ØmigrØe en France, six 
couples ayant un conjoint de CrimØe et l�autre de Constantinople.

L�un des Karaïtes d�Égypte connaissait dØjà bien la France pour y avoir ØtudiØ et 
travaillØ, pendant vingt ans, dans les annØes�1920-1930. Il s�appelait Maurice Barukh 
Cohen, et avait ØtØ, dans cette pØriode d�avant-guerre, l�assistant du dentiste Simon 
Kazas, Karaïm de CrimØe originaire d�Odessa. Sa �lle Mireille Cohen-Massouda 
Øvoque ainsi son parcours�:

À son retour en Égypte en 1938, mon pŁre, Maurice Baroukh Cohen 
s�est mariØ avec une femme karaïte. Elle Øtait la �lle de Lieto Khadr 
Massouda, chef civil de la communautØ des Karaïtes du Caire. C�est 
comme cela que nous sommes nØs, moi et mon frŁre. Grâce aux Øcono-
mies qu�il avait faites dans l�Ømigration en France, mon pŁre put aider 
deux de ses frŁres à monter leur a�aire dans le domaine du textile 12.

12. C����-�������� Mireille, 2015, propos recueillis par Blandine Guyot, Paris.



Les Karaïms de Crimée en France�: de l�entraide (1920-1939) à la lutte contre «�la menace 
monstrueuse suspendue sur nos têtes�» (1939-1945)

Blandine G����
271

Maurice Barukh Cohen Øtait rentrØ en Égypte en 1938 sur les conseils de Simon 
Kazas, devant la montØe des pØrils en Europe. Il allait revenir en France 17�ans plus 
tard, en 1955, avec femme et enfants, cette fois pour toujours.

Les Karaïms, qui Øtaient arrivØs en France de maniŁre dispersØe, non concertØe, 
rØussirent pourtant à Øtablir à nouveau des liens et à s�organiser. Ils fondŁrent 
l�Association des Karaïmes à Paris en 1923, avec Salomon Krym comme prØsident 
d�honneur et Boris Saratch comme prØsident.

        F����� 3. En-tŒte du courrier de l�Association des Karaïmes à Paris.

Archives AKP.

L�Association avait trois pôles d�activitØs�:
1.	 Les sorties et loisirs culturels, avec organisation de bals annuels.
Les bals karaïms Øtaient rØputØs dans l�Ømigration russe parisienne dans les annØes 

1920-1930, ainsi que l�Øvoque Michel Saratch, dans son article « L�Ømigration russe 
et les Karaïms en France »�:

Il n�y avait pas de samedi sans sortie de soirØe, sans bal. Chaque asso-
ciation estimait de son devoir d�organiser quelques bals dans l�annØe. 
Ces bals Øtaient mŒme frØquentØs par des Français�[�]. Les bals russes 
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        F����� 4. Localisation des Karaïms en 1941 sur la carte de Paris.

Carte de Blandine Guyot.

Certains Karaïms furent recrutØs directement à partir de Constantinople, par le biais 
d�un bureau du travail au consulat de France, qui recrutait des candidats pour partir 
travailler comme ouvrier dans les usines françaises. La France Øtait alors en manque de 
main-d��uvre, du fait des victimes de la PremiŁre Guerre mondiale. Jacob Prik et Ezra 
Levi-Topal furent embauchØs de cette maniŁre�: une usine de Montargis ou de Chalette 
envoyait au consulat de France à Constantinople une promesse d�embauche au nom 
de l�intØressØ, à la suite de quoi le consulat dØlivrait un laissez-passer au candidat qui, 
muni de ce document, prenait le bateau pour la France 21. Contrairement à Jacob Prik et 
Ezra Levi-Topal, Fiodor Foroumda, quant à lui, Øtait arrivØ à Paris sans savoir oø il allait 
travailler, ni oø il allait habiter. AprŁs une Øtape d�Ømigration provisoire à Constantinople, 
puis en Bulgarie, il arriva à Paris en 1923 avec sa femme armØnienne So�a Akimovna. 
Fiodor Foroumda trouva quasiment simultanØment un emploi d�ouvrier dans l�usine 
Renault et un appartement. De nouveaux arrivants Karaïms purent alors bØnØ�cier de 

21. P��� michel �ls et L�
�-T�	�
 Pierre-Boris, 2014-2017, propos recueillis par Blandine 
Guyot.
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l�esprit de solidaritØ de Fiodor Foroumda qui les accueillit dans son appartement en 
attendant qu�ils puissent se trouver un logement par eux-mŒmes, tandis que d�autres 
venaient lui rendre une visite amicale, comme Fiodor Foroumda le relate�:

Ils [Fiodor Foroumda et son Øpouse] louŁrent un appartement en 
colocation avec le gØnØral Chatkovsky au 56 rue de Malte, prŁs de 
la place de la RØpublique. Cet appartement devint un centre de ren-
contres pour les Karaïms ØmigrØs à Paris. Leur rue fut surnommØe 
par les SimfØropoliens� : « le petit bazar ». Dans l�appartement de 
Fiodor Foroumda sØjournaient en permanence à cette Øpoque�: Anna 
Borissovna Neiman, �lle de Berakh Moïsseievitch Chichman, ainsi que 
les dØfunts Esther Marcovna et Isaac Yakovlevitch Chichman, avec leurs 
deux petites �lles adorables�: VØra et Sophie, que l�on salue aujourd�hui 
sous le nom de Mme�Hodjach et Mme�Babovitch 22.

L�AKP aida certains Karaïms à ouvrir leur Øpicerie, par le biais de la caisse d�en-
traide. Ce fut le cas de Fiodor Foroumda qui ouvrit une Øpicerie-auberge au 77 rue du 
Chevalier de la Barre à Levallois-Perret en 1929, et de Joseph Stamboli, alors âgØ et sans 
ressources qui put ouvrir son Øpicerie-auberge au 191 rue de la Croix-Nivert dans le 
�
e�arrondissement de Paris. D�autres Karaïms ouvrirent leur Øpicerie par leurs propres 
moyens. Nous en avons comptØ neuf au total. En-dehors des deux prØcitØs, il y eut�:

�	   Avram Aga, Øpicerie et restaurant « Aga », Paris, �
﻿e  arrondissement ; 
�	   Vladimir Babovitch (troisiŁme prØsident de l�Association des Karaïmes à Paris), 

« Au RØgal », rue Nicolo, Paris, �
�﻿e  arrondissement (ouverture en 1934) ; 
�	   Simon Chamach, 23 rue Viala, Paris, �
﻿e  arrondissement ; 
�	   Ilya Danko-Danylo�, à Meudon (ouverture en 1937) ; 
�	   Souleiman Ghelelovitch, rue Michel-Ange, Paris, �
�﻿e  arrondissement ; 
�	   Isaac Saraf, rue CØsar Franck, Paris, �
﻿e  arrondissement ; 
�	   Benjamin Stamboli, 15 rue Saint-Charles, Paris, �
e arrondissement 23.
Les mØdecins et les dentistes karaïms, ayant le statut de rØfugiØs russes apatrides, 

n�avaient pas le droit d�ouvrir un cabinet en nom propre, selon la lØgislation française. 
Ils Øtaient contraints d�utiliser le prŒte-nom d�un praticien de nationalitØ française. 
Dans une lettre à Seraïa Chapchal datØe du 3�septembre 1933, Simon Saratch qui 
partageait son cabinet de dentiste avec son Øpouse Anna, nØe Bobovitch, dentiste elle 

22. F�������, s.d.
23. M������, 2008-2010, T.III, p.�196.
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aussi, explique qu�ils attendaient que leurs �ls, Marc et Michel 24, terminent leurs Øtudes 
et s�installent dans la vie professionnelle pour se sentir complŁtement en sØcuritØ�:

[�] Nous travaillons maintenant avec un mØdecin qui a le droit de 
pratiquer. Nous travaillons tranquillement et o�ciellement, mais sur 
le plan matØriel, notre situation s�est considØrablement dØgradØe, car 
nous devons donner la moitiØ de nos honoraires à ce mØdecin. Dans 
un an, mon �ls Marc va obtenir son diplôme, ce qui va amØliorer notre 
situation, si Dieu le veut. Aujourd�hui, la vie à Paris, comme c�est le 
cas partout ailleurs, est devenue plus di�cile, ce qui a quelque peu 
touchØ les Karaïms. Bien qu�il n�y ait pratiquement pas de chômeurs 
parmi les Karaïms, les salaires ont diminuØ pour tous 25.

 Jacques Kefeli qui avait fait des Øtudes de mØdecine militaire en Russie ne pouvait 
pas faire valoir son diplôme en France et a vØcu dans des conditions matØrielles trŁs 
di�ciles. Il travailla comme veilleur de nuit ou encore comme aide-soignant à la 
Croix-Rouge russe. Ce dØclassement social Øtait le sort de nombreux ressortissants 
de l�Ømigration russe en France.

Du côtØ des entrepreneurs, les familles Katlama et Lopato, qui dØtenaient respec-
tivement une papeterie en Estonie et une entreprise de tabac à Harbin (Chine), ne 
perdirent pas ces biens, du fait que leurs entreprises se situaient en dehors du pØrimŁtre de 
l�Union�soviØtique. En revanche, les deux frŁres Michel et Joseph Stamboli, qui avaient ØtØ 
entrepreneurs de tabac en CrimØe, perdirent leur entreprise à la suite de la rØvolution russe.

Avec le dØclenchement de la DeuxiŁme Guerre mondiale, et plus particuliŁrement 
au moment de l�Øtablissement du rØgime de Vichy en France sous l�Occupation, l�action 
et les motivations de l�AKP basculŁrent dans tout autre chose que ce pour quoi l�asso-
ciation avait ØtØ fondØe au dØpart. Alors que dans l�entre-deux-guerres, cette association 
avait ØtØ crØØe pour faire face à l�exil, pour reconstruire un « Œtre-ensemble », se posa 
alors la question de leur identitØ que les Karaïms se verront obligØs de dØ�nir et de 
justi�er sous la contrainte d�une double autoritØ française et allemande menaçante 
qui pouvait à tout moment en venir à des persØcutions. L�association modi�a la 
rØdaction de ses statuts, passant d�une amicale à un organisme de reprØsentation de la 
communautØ des Karaïms en France, comme le raconte Simon Kazas dans son rØcit.

24. Marc Saratch devint dentiste à Paris, comme son pŁre l�avait ØtØ en Russie. Son frŁre 
Michel Saratch devint entrepreneur en France et �nança, aprŁs la �n de l�Union soviØtique, 
l�Ødition de ���������� 
����
�� �
���������� (EncyclopØdie Nationale karaïme) parus 
en six Tomes entre 1995 et 2006 à Moscou�Saint-Petersbourg.
25. S������, 3 septembre 1933
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        F����� 5.  Simon Kazas, dans son cabinet de dentiste à Paris.

Album mØmorial des Karaïmes à Paris.

La lutte (1939-1945)

Pendant la Seconde Guerre mondiale, deux hommes jouŁrent un rôle majeur 
dans la lutte à armes inØgales contre les autoritØs rØpressives pour la survie de leur 
groupe�: il s�agit de Simon Douvan (1870 Eupatoria ��1957 Beaulieu-sur-Mer), 
dernier maire d�Eupatoria en Russie impØriale et de Simon Kazas (1881 Odessa 
��1965 Boulogne-Billancourt), devenu prØsident de l�Association des Karaïmes 
à Paris en juin 1938.

En 1938, Simon Douvan �t un voyage à Berlin durant plusieurs mois, de 
juillet 1938 (au moins) à dØbut janvier 1939, sous la pression conjuguØe de deux 
ØvØnements�:

1.	 Un a�ux d�appels de dØtresse des Karaïms d�Allemagne et de TchØcoslovaquie 
à l�adresse de Seraïa Chapchal en Pologne d�une part 26 et à l�adresse de 
l�Association des Karaïmes à Paris d�autre part 27, a�n d�obtenir des papiers 
qui attestent leur origine non juive.

26. A�������, 2014
27. AKP, 1938.
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2.	 L�annonce d�une commission d�enquŒte qui allait se rØunir à Berlin sous 
l�Øgide de la Reichsstelle für Sippenforschung (Institut d�Øtudes raciales du 
Reich) pour statuer sur les Karaïtes, a�n de rØpondre à deux questions�:
1.	 les Karaïtes sont-ils Juifs de race�?
2.	 les Karaïtes sont-ils juifs de religion 28�?

L�AKP suivit de prŁs et soutint le voyage de Simon Douvan. Lors de la rØunion du 
3�dØcembre 1938, le docteur Jacques Kefeli prit la parole et demanda aux membres 
du bureau�: « [�] de prendre des mesures a�n que S.�E.�Douvan ne reparte pas de 
Berlin tant que ses e�orts n�auront pas abouti à un rØsultat 29 ». Le rØsultat obtenu fut 
la lettre du 5�janvier 1939 de la Reichsstelle für Sippenforschung à Berlin, à l�attention 
de Simon Douvan. Cette lettre, qui statuait que les Karaïms n�Øtaient pas juifs de 
religion, fut trŁs importante pour le sort des Karaïms dans le monde. Mais durant 
toute la durØe de la guerre, elle laissa �otter une ambiguïtØ dangereuse en stipulant que 
l�origine raciale devra Œtre examinØe pour chaque individu. Nous traduisons ci-aprŁs 
le contenu de cette lettre, de l�allemand vers le français�:

Lettre à en-tŒte du directeur de la Reichsstelle für Sippenforschung

À l�attention de Monsieur S. von�Douvan,

Berlin, 5�janvier 1939

Concernant vos requŒtes des 5�septembre et 10�octobre 1938 à 
l�attention de Monsieur le ministre de l�IntØrieur du Reich, nous 
vous informons de ce qui suit�:

La secte des Karaïms ne doit pas Œtre considØrØe comme com-
munautØ religieuse juive au sens du paragraphe� 2, point� 2 de la 
premiŁre ordonnance de la loi de la citoyennetØ du Reich.

L�a�rmation selon laquelle les Karaïms, dans leur ensemble, sont 
de mŒme sang, ne peut cependant pas en Œtre dØduite, car la catØgori-
sation raciale d�une personne ne peut pas Œtre dØterminØe simplement 
par son appartenance à un peuple, mais toujours uniquement d�aprŁs 
ses ancŒtres personnels et ses caractØristiques biologico-raciales.

Les documents soumis suivent ci-joint.
Signature, par procuration 30.

28. C��	���
, 4 juillet 1938.
29. AKP, 1938.
30. V�� U
��������, 5 janvier 1939. Voir en Annexe 1�: facsimilØ de la lettre de la Reichsstelle 
für Sippenforschung, Berlin, à l�attention de Simon Douvan, 5 janvier 1939 [Archives de l�AKP].
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La dØtermination de l�origine raciale imposØe dans cette lettre signi�ait que 
chaque individu karaïte Øtait contraint de prouver son origine non juive de toutes 
les maniŁres que pouvaient exiger les autoritØs�: prØsentation de papiers d�Øtat civil, 
d�arbres gØnØalogiques, etc.�; avec aussi l�ØventualitØ d�un examen pseudo-scienti�que 
menØ par un « expert racial ».

À partir du moment historique de l�obtention de la lettre de la Reichsstelle für 
Sippenforschung, le 5�janvier 1939, le destin des Karaïms en France allait s�Øcrire 
avec un autre Simon� : Simon Kazas, prØsident de l�AKP pendant la Seconde 
Guerre mondiale. Nous avons trouvØ dans les archives de l�AKP un manuscrit 
exceptionnel et inØdit, Øcrit par Simon Kazas à la premiŁre personne, oø il relate 
son action pendant le con�it. Il y expose comment il fut aux prises et harcelØ sans 
relâche par cinq administrations en France de 1940 à 1944. Le schØma ci-dessous 
aide à visualiser sa position et celle de son association, pris en tenaille, au milieu 
d�un dispositif tentaculaire à cinq bras.

    F����� 6. L�AKP de Simon Kazas aux prises avec cinq administrations  
pendant l�Occupation (1940-1944).

Les deux principales administrations impliquØes dans « la menace monstrueuse 
suspendue sur nos tŒtes », selon l�expression de Simon Kazas, furent la Gestapo de 
�eodor Dannecker et le Commissariat gØnØral aux questions juives.
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La Gestapo

�eodor Dannecker fut le chef (Hauptsturmführer) de la section��
� de la Gestapo 
(Geheime Staatspolizei), responsable de « la question juive », reprØsentant d�Adolf 
Eichmann à Paris, de septembre 1940 à aoßt 1942. �eodor Dannecker fut notam-
ment l�un des principaux organisateurs de la « ra�e du VØl�d�Hiv », les 16 et 17�juillet 
1942 à Paris, à l�occasion de laquelle 13 000� personnes furent rassemblØes, puis 
dØportØes à Auschwitz. Lors de cette ra�e, �eodor Dannecker Øtait accompagnØ 
de son exØcutant Jean François de la prØfecture de police de Paris (PPP).

Vers la �n novembre-dØbut dØcembre 1940, �eodor Dannecker somma Simon Kazas 
de se prØsenter à la prØfecture de police de Paris (PPP) avec une quinzaine de personnes, 
a�n de pouvoir les « examiner 31 » physiquement et se faire son propre jugement racial. 
Simon Kazas raconte cet ØvØnement traumatisant dans son rØcit, et souligne, non sans 
une pointe d�humour noir, le caractŁre sinistre et humiliant de cet « examen »�:

Il fallut rechercher 15�personnes, qui aient le plus l�air aryennes, et 
retourner à la prØfecture de Police. L�Allemand, qui Øtait l�Oberst 32. 
Dannecker, nous traita trŁs sŁchement et nous annonça catØgorique-
ment que, d�aprŁs toutes les donnØes dont il disposait, les Karaïms 
Øtaient une secte juive que rien ne distinguait particuliŁrement des 
juifs. Nous Øtions trŁs peu en situation de lui faire des objections, 
mais nous avons rØussi malgrØ tout à lui remettre le livre du professeur 
Baschmako� qui dØfend la thŁse de l�origine non sØmite des Karaïms 33. 
À la suite du rØsultat dØcourageant de cet « examen », je retournais 
voir Rad, qui fut trŁs troublØ, mais me promit d�aller en parler à 
Dannecker. Nous restâmes prŁs de deux mois dans l�incertitude 34[�]

À l�issue de son « examen racial », �eodor Dannecker considØra donc que les 
Karaïms Øtaient juifs. Ainsi, il semblait bien en contradiction avec la dØcision de 

31. Simon Kazas ne mentionne pas la date de cette convocation dans son rØcit. Nous 
pouvons nØanmoins la situer entre �n novembre et dØbut dØcembre 1940, cette rencontre 
ayant ØtØ provoquØe à la suite de la lettre du 20 novembre 1940 de Simon Kazas à Jean 
François de la prØfecture de police de Paris, lui demandant de bien vouloir noti�er aux 
services compØtents des autoritØs que « les Karaïmes ne sont pas soumis aux lois raciales ».
32. Oberst. est une abbrØviation d�Obersturmführer, grade de Danneker, qui signi�e 
approximativement « Premier lieutenant dans les Wa�en SS ». Simon Kazas, l�auteur du 
rØcit, l�ayant Øcrit sous forme d�abrØviation, nous avons conservØ sa graphie.
33. B����������, 1937.
34. K����, 1946.
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ses supØrieurs hiØrarchiques à Berlin, exprimØe dans la lettre du 5�janvier 1939 de 
la Reichsstelle für Sippenforschung à l�attention de Simon Douvan, pro�tant de son 
ambiguïtØ pour la battre en brŁche. Lors de la rØunion du bureau du 26�juin 1941, 
Simon Kazas rapporta aux membres du bureau de l�AKP les deux objections que 
�eodor Dannecker exprimait au sujet de cette lettre�: la rØponse sur la non-judØïtØ 
des Karaïms ne portait que sur leur religion et, n�Øtant adressØe qu�à un particulier 
��Simon Douvan��, elle n�avait pas de valeur de certi�cat o�ciel�:

Malheureusement, il faut constater que les rØsultats obtenus par 
Simon Douvan à Berlin ne portaient que sur la religion karaïte. Le 
certi�cat qu�il a reçu de la Reichsstelle für Sippenforschung à Berlin 
Øtait à titre purement personnel 35.

Or, le 25�fØvrier 1941, coup de thØâtre�: Jean François, directeur gØnØral de la PPP, 
transmit à Simon Kazas l�information selon laquelle les Allemands ne soumettaient 
plus les Karaims aux dispositions anti-juives.

Lettre à en-tŒte de la prØfecture de police de Paris (extrait)

25�fØvrier 1941
[�] Je suis chargØ de vous aviser que l�AutoritØ occupante considŁre 
que les CARAˇMES ne sont pas soumis à la dØclaration prØvue par 
son ordonnance du 27�septembre 1940 36. [�]

SignØ�: J.�François 37

 Le 17�juin 1941, Simon Kazas fut à nouveau convoquØ par �eodor Dannecker 
pour un entretien qui se rØvØla dØcisif pour le destin du groupe. Simon Kazas arriva 
à cette convocation, accompagnØ de Iossif A. Prik comme interprŁte et de Michel 
A. Chakaï comme secrØtaire de l�association 38. L�entretien sembla d�abord mal 
tourner pour Simon Kazas, �eodor Dannecker l�accusant d�inexactitudes sur la 
liste des Karaïms, dØposØe à la PPP en fØvrier 1941�:

35. AKP, 1941.
36. L�ordonnance allemande du 27 septembre 1940 stipulait que les juifs de France devaient 
se faire recenser sur des listes spØciales en se prØsentant dans les commissariats de police 
et sous-prØfectures de leur dØpartement d�habitation. Ces « listes de recensement » 
devinrent l�instrument de leur dØportation.
37. F�������, 25 fØvrier 1941.
38. AKP, 29 juin 1941.
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En 39�, je fus convoquØ au tØlØphone auprŁs de Dannecker. Je me ren-
dis à la convocation accompagnØ de Iossif A. Prik comme interprŁte. 
Dannecker me �t un accueil plus que glacial et me dit que, d�aprŁs 
des informations qui lui Øtaient parvenues, les listes n�Øtaient pas 
correctes. Il me demanda comment et par qui ces listes avaient ØtØ 
Øtablies, ce que reprØsentait exactement l�association des Karaïmes, 
comment elle fonctionnait, si elle pouvait donner su�samment 
de garanties pour assurer que tous ses membres Øtaient rØellement 
des�Karaïmes 40.

La liste comportait des inexactitudes du fait que certains Karaïms avaient indiquØ 
une adresse incomplŁte ou pØrimØe, ou, plus simplement, ne s�Øtaient pas inscrits du 
tout. En e�et, les Karaïms percevaient cette liste comme dangereuse. N�allait-elle 
pas se retourner contre eux et devenir l�instrument de leur dØportation�?

AccusØ par �eodor Dannecker non seulement d�inexactitudes, mais aussi 
d�avoir inclus des juifs dans la liste, Simon Kazas �t front et dit qu�il rØpondait sur 
sa vie que la liste Øtait exacte et ne comportait que des Karaïms�:

AprŁs quelques minutes, il [Dannecker] m�annonça sans dØtours 
qu�une dØnonciation lui avait appris que cinq juifs �guraient dans 
la liste que je lui avais prØsentØe, et que l�association des Karaïmes 
Øtait une association à but purement humanitaire, dont les statuts ne 
prØvoyaient pas les fonctions qui lui Øtaient maintenant attribuØes, 
à savoir attester de l�origine non juive de ses membres. À cela, je 
lui rØpondis que je rØpondais sur ma tŒte de ce que la liste Øtait 
exacte. J�ai alors compris que le dØnonciateur savait que les listes 
comprenaient cinq Karaïms dont les Øpouses Øtaient juives, mais 
ne savait pas que ces femmes juives n�Øtaient pas enregistrØes dans 
la liste o�cielle, qu�elles Øtaient simplement protØgØes par le statut 
non juif de leur mari 41.

�eodor Dannecker, trŁs menaçant au dØbut de l�entretien, se montra ensuite 
plus retenu et dØcida �nalement que Simon Kazas serait le porte-parole des Karaïms 
de France au-devant des administrations, et son association, leur organisme habilitØ 

39. Sans date. Nous savons qu�il s�agit de la convocation du 17 juin 1941, d�aprŁs le compte-
rendu de rØunion du bureau du 4 juillet 1941 [AKP].
40. K����, 1946.
41. K����, 1946.
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à certi�er leur origine karaïte non juive par la dØlivrance d�une carte de membre 
au format spØcial, agrØØ par l�autoritØ allemande. Simon Kazas explique, dans son 
tØmoignage, les contraintes terribles de son action�:

L�expØrience mŒme a montrØ que les moindres imprudences pouvaient 
conduire à une dØnonciation de l�association et une enquŒte de la 
Gestapo. Ainsi, il aurait su� d�inclure un non-Karaïm dans la liste 
pour que toute notre a�aire karaïme parte en fumØe.

C�est pourquoi il a fallu refuser d�accepter dans l�association 
tous ceux qui n�Øtaient pas Karaïms. Mais, dans la mesure du 
possible, nous avons tentØ de venir en aide à des personnes en 
situation de dØtresse, quand cela pouvait se faire sans risquer de 
tout compromettre 42.

La liste demandØe par la prØfecture de police de Paris comme outil de contrôle 
policier allait devenir à partir de 1941 un document crucial pour la survie des 
Karaïms, au moment oø dØbutaient les premiŁres rafles de juifs en France. 
L�obtention de la carte-membre d�origine Karaïm Øtait soumise à la condition 
pour chacun de s�inscrire sur la liste. MalgrØ tous les risques que cela comportait, 
Simon Kazas fit le pari de cette liste et de la carte-membre qui allait à partir de 
ce moment-là tenir lieu de certificat d�origine. Suivant l�usage que les autoritØs 
dØcideraient d�en faire, cette liste pouvait, en effet, Œtre l�instrument de leur vie 
ou de leur mort.

Bien qu�il connßt à peu prŁs tous les Karaïms de France par leurs noms, Simon 
Kazas fut respectueux de la dØcision de chacun et ne voulut pas les inscrire sur la 
liste sans leur consentement. Il entreprit une campagne de mobilisation Ønergique 
parmi les siens, �� pas seulement dans le pØrimŁtre de Paris, mais dans toute la 
Franc�� pour qu�ils s�inscrivent et obtiennent la carte 43.

Cette carte de membre de l�AKP, dØlivrØe par un organisme civil, au format 
agrØØ par les autoritØs occupantes, indiquait cette fois non plus une appartenance 
religieuse, comme c�Øtait le cas de la plupart des certi�cats d�origine dØlivrØs par 
des autoritØs religieuses en Europe sous tutelle nazie depuis les lois de Nuremberg 
de 1935, mais une origine ethnique (« raciale » selon le terme de l�Øpoque). Elle 
se prØsentait comme suit�:

       

42. K����, 1946.
43. AKP, 29 juin 1941.
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F����� 7. Carte de membre de l�AKP d�Avraam Kouchoul, Paris 1941.

@ Archives de l�AKP
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Étant parvenu à convaincre �eodor Dannecker d�accepter une carte-membre à titre 
de certi�cat d�origine, Simon Kazas Øvitait ainsi aux personnes de sa communautØ d�avoir 
à « prouver » individuellement leur origine raciale, et d�entreprendre des recherches de 
papiers sur leurs origines. Cette disposition allait au-delà de la lettre du 5�janvier 1939 
de la Reichsstelle für Sippenforschung adressØe à Simon Douvan, puisqu�elle admettait 
de facto une « catØgorisation raciale » collective et non plus seulement individuelle�:

La question de savoir si l�association pouvait se porter garante de 
l�origine karaïme de ses membres et si elle prØsentait su�samment de 
garanties de �abilitØ Øtait pour tous particuliŁrement importante, car 
si ce droit Øtait retirØ à l�association des Karaïmes, l�Øtablissement de 
l�origine des Karaïms aurait ØtØ con�Ø à une administration o�cielle 
quelconque, et chaque membre aurait dß faire beaucoup de dØmarches, 
rechercher ses ancŒtres, et apporter des preuves 44.

Depuis les dØcisions prises par �eodor Dannecker le 17�juin 1941 (jour oø il 
convoqua Simon Kazas), l�Association des Karaïmes en France changea brusquement 
son principe de fonctionnement�: d�une amicale d�entraide, elle devint un organisme 
de reprØsentation des Karaïms de France, admise de facto comme telle par les autoritØs 
rØpressives allemandes et françaises. Cependant, malgrØ le nouveau rôle concØdØ à 
l�association par �eodor Dannecker, l�AKP ne put agir que dans la semi-clandes-
tinitØ pendant toute la durØe de la guerre, à cause de l�ordonnance allemande du 
28�aoßt 1940 qui interdisait les regroupements associatifs. L�association ne reçut 
qu�une autorisation orale de �eodor Dannecker pour fonctionner. Cela explique 
qu�entre 1940 et 1945, l�association nota volontairement ses comptes-rendus de 
rØunion sur des feuilles volantes plus facilement escamotables, par crainte d�une 
opØration de police toujours possible. On lit en en-tŒte de ces feuilles volantes�: « En 
souvenir » (�� ������). Deux mots qui pouvaient signi�er « souvenons-nous » 
ou bien « souvenez-vous de nous ». Le bureau de l�association se rØunissait en 
conseil restreint, deux ou trois personnes maximum autour de Simon Kazas (alors 
qu�en temps de paix, il comptait neuf personnes)�:

Le 25�juin 1941, le bureau de l�association adressa à la prØfecture de 
police de Paris une demande d�autorisation d�activitØ pour l�association 
(�), mais malgrØ nos requŒtes rØitØrØes, nous n�obtinrent pas de rØponse 
à cette demande d�autorisation jusqu�à la �n de l�Occupation. Ainsi, 
l�association dut fonctionner de maniŁre semi-lØgale jusqu�à la �n 

44. K����, 1946.
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de l�Occupation et remplit, de fait, des fonctions quasi consulaires à 
l�endroit des Karaïms, alors qu�à tout moment, elle Øtait menacØe d�Œtre 
frappØe par les sanctions prØvues dans l�ordonnance du 28�aoßt 1940 45.

Pendant ce temps, qu�en Øtait-il de Simon Douvan, l�homme du voyage à 
Berlin, l�homme qui avait obtenu la lettre du 5� janvier 1939 de la Reichsstelle 
für Sippenforschung� ? Simon Douvan, rentrØ en France, avait exprimØ le souhait 
de reprØsenter les Karaïms au-devant des autoritØs. Il avait le titre prestigieux de 
dernier maire d�Eupatoria en Russie impØriale, c�Øtait un proche de Nicolas�II et de 
la famille impØriale et, en tant que tel, se prØsentait en doyen de la communautØ 46. 
Cependant, il n�Øtait pas membre Ølu au bureau de l�AKP, ce qui ne lui donnait 
pas la possibilitØ d�Œtre Ølu prØsident. Il Øtait un simple membre de l�association. 
�eodor Dannecker, devant choisir un interlocuteur, trancha la question et, entre 
Douvan et Kazas, opta �nalement pour Simon Kazas, en raison de son statut de 
prØsident de l�association. Lors de l�assemblØe gØnØrale de l�AKP du 4�juillet�1941, 
Simon Kazas �t un compte-rendu de sa convocation du 17�juin 1941, oø il rapporta 
les dØcisions prises par le chef de la Gestapo à Paris au sujet de Simon Douvan�:

En notre prØsence, [�] il fut clairement spØci�Ø qu�à partir de ce jour, 
il [Simon Douvan] ne pourra pas s�occuper des a�aires des Karaïms 
sans mandat de l�association 47.

Le Commissariat gØnØral aux questions juives (CGQJ)

Cette administration fut crØØe le 29�mars 1941 dans le but de mettre en application 
les lois anti-juives du gouvernement de Vichy. DŁs sa crØation, la direction du CGQJ 
considØra que les Karaïms Øtaient juifs.

Le 26�novembre 1941, le CGQJ envoya à l�AKP une convocation qui enjoignait 
aux Karaïms de venir s�enregistrer comme juifs à la prØfecture de police de Paris, 
conformØment à l�ordonnance allemande du 27�septembre 1940 qui stipulait que 
toute personne juive devait se faire recenser à la prØfecture la plus proche de son lieu 
d�habitation. Cette convocation du CGQJ provoqua une nouvelle vague d�angoisse 
chez les Karaïms en France, aprŁs celle provoquØe quelques mois auparavant par la 

45. K����, 1946
46. AKP, 26 juin 1941.
47. AKP, 4 juillet 1941.
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convocation de l�« Øchantillon » des 15�Karaïms pour examen racial par �eodor 
Dannecker. Dans un brouillon de compte-rendu de l�assemblØe gØnØrale de l�AKP 
du 3�fØvrier 1946, nous pouvons lire cette phrase (en français dans le texte)�:

Il y a eu des moments tragiques, comme par exemple, le 26�novembre 
1941, cette convocation à la prØfecture de Police, dont nous nous souve-
nons tous, à la suite de laquelle nous devions Œtre considØrØs comme juifs 48.

Trois jours aprŁs la convocation du CGQJ, le 29�novembre 1941, Simon Kazas 
dØposa au CGQJ un mØmorandum en six points sur l�origine non juive des Karaïtes 49, 
s�appuyant sur la thŁse de l�origine tauro-cimØrienne des Karaïms de CrimØe, exposØe 
dans le livre d�Alexandre Baschmako��: Cinquante siŁcles autour de la mer Noire (1937).

Sur une feuille volante, avec le compte-rendu gri�onnØ à la hâte de la rØunion du 
bureau de l�association du 18�novembre 1941, ayant pour objet la �nalisation au plus vite 
de ce mØmorandum, �gure la dØcision suivante�: « La question des Karaïms de Const. 
[Constantinople] ne doit pas Œtre mise en avant 50. » Cette phrase signi�e que, pendant 
toute la durØe de la guerre, les Karaïms de CrimØe se sont mis d�accord pour taire la particu-
laritØ des Karaïtes de Constantinople qui, eux, se considØraient comme juifs ��une identitØ 
di�Ørente due à une histoire di�Ørente. Ce mouvement de solidaritØ entiŁre de la part des 
Karaïms de CrimØe, qui gØraient l�AKP, envers leurs coreligionnaires de Turquie, avait pu 
se constater cinq mois auparavant, lors de l�assemblØe gØnØrale extraordinaire du 29�juin 
1941, qui enregistra l�adhØsion massive de 72�nouveaux adhØrents, portant le nombre 
d�adhØrents de 123 à 195. Ces 72�personnes se rØpartissaient comme suit�: 37 Karaïtes 
de Turquie, 34�Karaïms de CrimØe et 1�Karaïte d�Égypte (d�aprŁs leur lieu de naissance).

Cette adhØsion massive des Karaïtes de toute la France, le 29�juin 1941, augmente 
considØrablement le nombre d�inscrits de l�AKP qui Øtait, depuis sa fondation en 
1923, principalement composØe de Karaïms de CrimØe russophones, de conviction 
antibolchevique pour la plupart. Pendant toute la durØe de l�Occupation, sous 
la pression menaçante des administrations rØpressives françaises et allemandes, 
l�ensemble des Karaïms de France se retrouva rØuni, bon grØ, mal grØ, dans l�AKP.

La non-adhØsion, jusque-là, de certains Karaïms à l�association avait eu deux 
raisons principales�:

1.	 La barriŁre de la langue, entre les Karaïtes de Constantinople et les Karaïms 
de CrimØe.

48. AKP, 3 fØvrier 1946.
49. K����, 29 novembre 1941.
50. AKP, 18 novembre 1941
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Les Karaïtes de Constantinople parlaient turc et français, et pour certains encore, 
le grec byzantin d�avant la conquŒte turque de 1453, conservØ dans leur communautØ. 
Ils ne comprenaient gØnØralement pas le russe, qui Øtait la langue utilisØe dans l�AKP.

2.	 Des convictions politiques di�Ørentes.
Dans cet a�ux massif de personnes sous l�aile de l�association, nous pouvons 

noter l�adhØsion de Karaïms de CrimØe atypiques par leurs convictions politiques 
dans un groupe majoritairement antibolchevique. Il s�agit, par exemple, de�:

�	   So�a Sultane Stamboli (1882 FØodossia � 1964 Paris), �lle de Joseph 
Stamboli, ancien entrepreneur de tabac en CrimØe. Elle avait militØ dans le 
parti de LØnine à la veille de la rØvolution, puis Ømigra en France avec sa 
famille. En Russie, elle avait ØtØ une brillante mathØmaticienne ayant fait des 
Øtudes supØrieures de mathØmatiques à l�universitØ de Moscou 51.

�	   Serge Tchoubar (1908 Kharkov � 1968 Paris). Faisant partie de la jeune gØnØ-
ration arrivØe en France dans leur enfance, animØ de convictions prosoviØ-
tiques, il entra dans la RØsistance aux côtØs des Francs-tireurs et partisans dans 
le maquis en Côte d�Or, oø il dirigea, avec le grade de lieutenant français, une 
brigade qui comprenait d�anciens prisonniers soviØtiques ØchappØs des camps 
allemands. PrŁs de 20 ans plus tard, en 1962, Serge Tchoubar fut victime d�un 
attentat : alors qu�il sortait de chez lui, il fut touchØ par plusieurs balles qui 
le blessŁrent griŁvement. Selon son �ls Cyril, la police �t l�hypothŁse d�un 
rŁglement de compte remontant à l�Occupation, de la part de Russes blancs 
« antibolcheviques », mais ne rØussit ni à trouver les coupables, ni à Øtayer 
cette hypothŁse par de quelconques indices sur les motifs de cet acte criminel. 
GuØri de ses blessures, Serge Tchoubar en rØchappa �nalement.﻿

�	   Tandis que Serge Tchoubar avait ØtØ un rØsistant de sensibilitØ prosoviØtique 
proche du Parti communiste français (PCF), un autre jeune Karaïm devint 
rØsistant aux côtØs du GØnØral de Gaulle : il s�agit d�Alexandre Katlama (1910, 
Moscou � 1990, Paris), qui en 1942, à l�âge de 32 ans, rØussit à rejoindre 
Londres. Il fut parachutØ en France en 1944 oø il dirigea des opØrations de 
sabotage dans plusieurs rØgions. Alexandre Katlama et Serge Tchoubar furent 
rØcompensØs de plusieurs citations à l�ordre de la Nation par l�État français 
entre 1944 et 1960, dont la croix de guerre, la mØdaille de la RØsistance et l�ordre 
de la LØgion d�honneur 52.

51. Pampoulo� Natacha, niŁce de So�a Sultane Stamboli, propos recueillis par Blandine 
Guyot, Paris 2016.
52. Tchoubar Cyril, �ls de Serge Tchoubar, propos recueillis par Michel Kefeli �ls, Paris, 2001. 
Katlama Jacques, frŁre d�Alexandre Katlama, propos recueillis par Michel Kefeli �ls, Paris, 2001.
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        F����� 8. Alexandre Katlama, 1937.

Album mØmorial des Karaïmes à Paris.
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Jacques Avache, lui, eut un autre destin. Il �t un choix opposØ, s�engagea comme 
lieutenant dans une division des cosaques sous le commandement du gØnØral 
Piotr Krasnov. Il fut fait prisonnier et livrØ avec plus de 40 000�cosaques par les 
Britanniques aux SoviØtiques à Lienz (Autriche) en juin 1945, dans cette page 
d�histoire qu�on appela�: « La tragØdie de Lienz ». Il resta dØtenu au Goulag pendant 
12�ans, notamment à Taïchet, rØgion d�Irkoutsk en SibØrie, et revint en France en 
1957, grâce à l�intervention des autoritØs françaises auprŁs des autoritØs soviØtiques 53.

Les Karaïms en zone non occupØe
Les noms d�Alexandre Katlama et de sa famille (ses parents, son frŁre Jacques et sa 
s�ur Sonia) sont inscrits dans une liste des Karaïms en zone non occupØe. Ils faisaient 
partie d�une quarantaine de Karaïms qui s�Øtaient rØfugiØs à Saint-Girons, Toulouse, 
Montauban, Nice, Marseille et autres villes de la rØgion sud, devant l�avancØe 
allemande, en juin 1940. Dans son rØcit, Simon Kazas relate qu�à l�automne�1942, 
les Karaïms de la zone non occupØe (zone sud) subirent des persØcutions accrues. 
Jacques Katlama, frŁre d�Alexandre Katlama, tØmoigna que leur pŁre, Boris Katlama, 
alors qu�il rØsidait en zone non occupØe pendant la Seconde Guerre mondiale, fut 
arrŒtØ par la milice sous le chef d�accusation d�avoir recelØ des armes et cachØ des 
juifs. Il fut �nalement libØrØ, alors que, selon Jacques Katlama, les deux accusations 
Øtaient vraies 54. La dispersion des Karaïms, leur petit nombre et leur Øloignement de 
l�AKP dans une France en guerre, coupØe en deux par la ligne de dØmarcation, les 
rendaient plus vulnØrables aux attaques des administrations rØpressives. Simon Kazas 
et l�AKP durent entreprendre à nouveau des dØmarches auprŁs du Commissariat 
gØnØral aux questions juives�:

Plus de la moitiØ de l�annØe�1942 passa dans une situation incertaine 
[�]. À ce moment-là, nous reçßmes des nouvelles de plus en plus 
alarmantes en provenance de la zone non occupØe�: on avait contraint 
certains Karaïms à s�enregistrer comme juifs sous la menace d�Œtre 
arrŒtØs sur le champ (rØgion de Montauban). D�autres, à Toulouse 
et à Nice furent arrŒtØs, puis libØrØs. Certains furent menacØs de la 
sØquestration de leurs biens. Il fallut reprendre les dØmarches auprŁs du 

53. Sources� : http://www.dk1868.ru/history/VLADIKAV.htm � z140 (consultØ le 
26/11/2022) � archives de la bibliothŁque du ministŁre des A�aires ØtrangŁres (MAEDI), 
La Courneuve, Dossier�: « ExpatriØs d�URSS », cote MNESYS�: 208QO, cartons 274 à 
281 et archives de la mission histoire de l�OFPRA, Fontenay-sous-Bois.
54. KATLAMA, 2001, propos recueillis par Michel Kefeli.
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Commissariat gØnØral aux questions juives. Nous avons d�abord rØussi 
à leur faire reconnaître que la situation en zone occupØe s�Øtait, de fait, 
Øtendue à la zone non occupØe, à savoir que les personnes dØsignØes 
comme Karaïms par notre association et qui Øtaient en possession de la 
carte de notre association, devaient Œtre considØrØes comme non-juives. 
Ces cartes furent envoyØes en zone non occupØe par l�intermØdiaire du 
Commissariat gØnØral aux questions juives. Pour de nombreux Karaïms, 
ces cartes arrivŁrent au dernier moment.

Certains avaient mŒme dß se cacher, car ils avaient ØtØ sur le point 
d�Œtre dØportØs en camp de concentration 55.

 La menace sur les Karaïms dans l�ensemble de la France parut s�Øloigner un peu 
à la �n de l�annØe�1942. Mais le CGQJ continua de considØrer les Karaïms comme 
juifs jusqu�au 11�mai 1943, date à laquelle l�AKP fut informØe o�ciellement du 
changement d�avis du CGQJ, par une lettre, signØe de la main de son directeur Louis 
Darquier de Pellepoix, à l�attention de Simon Kazas, oø il considØrait cette fois les 
Karaïtes comme non-juifs. Cependant, les termes de cette lettre ne rassurŁrent pas 
complŁtement les Karaïms jusqu�à la �n de la guerre, mais seulement « plus ou 
moins », selon l�expression employØe par Simon Kazas dans son rØcit�:

[�] le 11.5.1943, nous reçßmes une lettre du Commissariat gØnØral 
aux questions juives qui nous informait de cette mŒme dØcision. Cela 
contribua à dØ�nir plus ou moins les droits des Karaïmes dans le cadre 
de la lØgislation en vigueur en France 56.

En octobre 1944, soit 2�mois aprŁs la libØration de Paris, plusieurs dizaines de 
Karaïms de France cosignŁrent une lettre de remerciement collectif à Simon Kazas, 
en reconnaissance de son dØvouement et pour leur avoir sauvØ la vie 57.

L�assemblØe gØnØrale du 3�fØvrier 1946 de l�AKP marqua le retour à la normale 
de la vie associative des Karaïms en France, « la �n du cauchemar » selon les mots 
de Simon Kazas qui ouvrit la sØance en ces termes (en français dans le texte)�:

Je me rØjouis avec vous, Mesdames et Messieurs, de savoir que le 
cauchemar qui nous a opprimØs pendant plus de quatre ans a pris 
�n. Je suis heureux de vous voir ici sains et saufs, je suis heureux de 

55. K����, 1946.
56. K����, 1946.
57. Voir en annexe 2�: facsimile de la lettre collective de remerciements à Simon Kazas, qui 
comprend 81 noms, 3�p. (fonds N. Filato� ).
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constater que pour beaucoup d�entre vous, la menace monstrueuse 
suspendue sur nos tŒtes semble dØjà comme irrØelle et fantastique. 
Nous ne sommes plus rØunis aujourd�hui pour rØ�Øchir avec angoisse 
sur les moyens de prØserver le droit à l�existence mŒme de chacun 
d�entre nous. Nous avons devant nous, comme il en Øtait avant la 
guerre, des problŁmes paisibles�: union fraternelle, soutien mutuel 
et conservation des restes de nos traditions, ainsi que des valeurs 
morales chŁres à nos c�urs 58.

RØcit de Simon Kazas, s.d 59., prØsident  
de l�Association des Karaïmes à Paris (1939-1945)  
manuscrit inØdit, texte intØgral 60

DØmarches auprŁs de la prØfecture de police de Paris et de Dannecker

En dØcembre 1940, sur le conseil de Rad., je me suis adressØ à François, 
directeur de la prØfecture de police de Paris, pour lui demander, 
comme discutØ avec Radem 61., qu�il m�envoie un certi�cat attestant 
que les Karaïmes ne sont pas astreints de s�enregistrer comme juifs 62. 
François me rØpondit que cette question dØpendait de l�o�cier 
allemand 63 responsable des questions juives, et me promit de lui en 
parler. Le lendemain, il m�annonça que l�o�cier allemand voulait voir 
une quinzaine de Karaïmes, hommes et femmes. Il fallut rechercher 

58. AKP, 3 fØvrier 1946.
59. Ce rØcit, trouvØ dans les archives de l�AKP (fonds privØ) a probablement ØtØ Øcrit pour 
Œtre lu à l�occasion de l�assemblØe gØnØrale de l�AKP du 3 fØvrier 1946, ce qui expliquerait 
l�absence de titre et de date, son auteur n�ayant pas jugØ utile de lui en donner.
60. Traduit du russe et annotØ par Blandine Guyot.
61. Rad. et Radem. sont probablement la mŒme personne, il pourrait s�agir d�un o�cier 
allemand, patient du dentiste Simon Kazas.
62. Le 20 novembre 1940, lettre de Simon Kazas à la prØfecture de police de Paris (et non 
pas dØcembre 1940, comme l�Øcrit par erreur Simon Kazas) [KAZAS, 20 novembre 1940]. 
Depuis une ordonnance allemande du 27 septembre 1940, tous les juifs français et Øtrangers 
en zone occupØe (zone nord) devaient se faire enregistrer comme juifs dans les commissa-
riats de police à Paris, et les sous-prØfectures en province entre le 3 et le 20 octobre 1940.
63. Il s�agit, comme l�Øcrit plus loin Simon Kazas, de �eodor Dannecker, chef de la section 
�
 J de la Gestapo, en charge de « la question juive », reprØsentant d�Adolf Eichmann à Paris.
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15�personnes qui aient le plus l�air aryennes et retourner à la prØ-
fecture de police. L�Allemand, qui Øtait l�Oberst, Dannecker, nous 
traita trŁs sŁchement et nous annonça catØgoriquement que, d�aprŁs 
toutes les donnØes dont il disposait, les Karaïmes Øtaient une secte 
juive que rien ne distinguait particuliŁrement des juifs. Nous Øtions 
trŁs peu en situation de lui faire des objections, mais nous avons 
rØussi malgrØ tout à lui remettre le livre du professeur Baschmako� 
qui dØfend la thŁse de l�origine non sØmite des Karaïmes. Suite au 
rØsultat dØcourageant de cet « examen », je retournais voir Rad. qui 
fut trŁs troublØ, mais me promit d�aller en parler à Dannecker. Nous 
restâmes prŁs de deux mois dans l�incertitude�; durant tout ce temps, 
je recevais des messages rassurants de la part de Rad. et du directeur 
du Centre de mØdecine dentaire de la Marine. En�n, le 22�fØvrier 
1941, je reçus une lettre du directeur François, me demandant de 
lui prØsenter des listes de Karaïmes rØsidant dans le dØpartement de 
la Seine, et un modŁle de la carte qui sera dØlivrØe par l�association 
à ses membres. On m�expliqua que les listes des Karaïmes seraient 
conservØes à la prØfecture de Police a�n d�Øtablir l�origine karaïme 
de ceux qui y prØtendront. En rØponse à ma demande rØitØrØe de 
recevoir une garantie Øcrite certi�ant que les Karaïms ne tombent 
pas sous l�application de la loi « portant statut des juifs », je reçus 
une lettre du directeur François le 25�fØvrier 1941 64. Depuis ce jour, 
je commençai à dØlivrer aux membres de l�association une carte de 
membre au format conforme à la demande des autoritØs, accompagnØe 
d�une photocopie de la lettre de François du 25�fØvrier 1941. Par la 
suite, je dus rØguliŁrement informer la prØfecture de police de Paris 
des modi�cations intervenues dans la liste�des Karaïmes�: les dØcŁs, les 
mariages, l�arrivØe dans le dØpartement de la Seine de Karaïmes venant 
d�ailleurs, etc., et je dus Øgalement m�occuper de ceux qui s�Øtaient 
dØjà enregistrØs comme juifs pour leur rendre leurs pleins droits.

64. F������� Jean, directeur de la police gØnØrale, PPP, 25 fØvrier 1941�: lettre à Simon 
Kazas de l�AKP, lui con�rmant que les Karaïms ne sont pas soumis à la loi « portant statut 
des Juifs » [FRANCOIS, 25 fØvrier 1941]. Ce courrier marque le changement d�avis de 
�eodor Dannecker qui avait a�rmØ au dØpart que les Karaïms Øtaient juifs.
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DØnonciation et assemblØe gØnØrale

En 65�, je fus convoquØ par tØlØphone auprŁs de Dannecker. Je me 
rendis à la convocation accompagnØ de Iossif A. Prik comme interprŁte. 
Dannecker me �t un accueil plus que glacial et me dit que, d�aprŁs des 
informations qui lui Øtaient parvenues, les listes n�Øtaient pas correctes. 
Il me demanda comment et par qui ces listes avaient ØtØ Øtablies, et ce 
que reprØsentait exactement l�Association des Karaïmes, comment elle 
fonctionnait, si elle pouvait donner su�samment de garanties pour 
assurer que tous ses membres Øtaient rØellement des Karaïmes. AprŁs 
quelques minutes, il m�annonça sans dØtours qu�une dØnonciation lui 
avait appris que cinq juifs �guraient dans la liste que je lui avais prØsentØe, 
et que l�Association des Karaïmes Øtait une association à but purement 
humanitaire, dont les statuts ne prØvoyaient pas les fonctions qui lui 
Øtaient maintenant attribuØes, à savoir�attester de l�origine non juive 
de ses membres. À cela, je lui rØpondis que je rØpondais sur ma tŒte de 
ce que la liste Øtait exacte. J�ai alors compris que le dØnonciateur savait 
que les listes comprenaient 5�Karaïmes dont les Øpouses Øtaient juives, 
mais ne savait pas que ces femmes juives n�Øtaient pas enregistrØes 
dans la liste o�cielle, qu�elles Øtaient simplement protØgØes par le 
statut non juif de leur mari. La question de savoir si l�Association des 
Karaïmes pouvait se porter garante de l�origine de ses membres et si 
elle prØsentait su�samment de garanties de �abilitØ Øtait pour nous 
particuliŁrement importante, car si ce droit Øtait retirØ à l�Association 
des Karaïmes, l�Øtablissement de l�origine des Karaïmes aurait ØtØ con�Ø 
à une administration o�cielle quelconque, et chaque membre aurait 
dß faire beaucoup de dØmarches, rechercher ses ancŒtres, et apporter 
des preuves. Je prØsentai à Dannecker les statuts de l�association dont 
il accepta de discuter quelques points assez largement et je lui prØsentai 
l�avantage d�avoir à faire à un groupe solidaire de 300�personnes qui 
se connaissent personnellement entre elles, plutôt que de se �er au 
jugement formel d�un fonctionnaire quelconque, peu informØ sur la 
question des Karaïmes. En�n, Dannecker accepta mes arguments, mais 
demanda une modi�cation des statuts de l�association conformØment 
à ses nouvelles attributions et demanda Øgalement que mon Ølection 
comme prØsident de l�association soit con�rmØe, Øtant donnØ que nous 

65. Sans date. Nous savons qu�il s�agit de la convocation du 17 juin 1941, d�aprŁs le compte-
rendu de rØunion du bureau du 4 juillet 1941 [AKP].
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n�avions pas fait de nouvelles Ølections depuis prŁs de trois ans et que 
ces Ølections auraient dß Œtre renouvelØes tous les ans selon les statuts. 
À cette �n, une assemblØe gØnØrale fut �xØe le 29�juin 1941, à laquelle 
la prØfecture de police de Paris donna son autorisation le 10�juin 1941 
et les autoritØs allemandes le 25�juin 1941.

L�assemblØe gØnØrale procØda à l�Ølection de nouveaux membres 
du bureau, au nombre desquels je me trouvais. De plus, pour souligner 
sa con�ance en moi, l�assemblØe gØnØrale m�Ølut prØsident d�honneur 
à vie de l�Association des Karaïmes. De petites modi�cations furent 
introduites dans les statuts, de maniŁre à nous permettre, à l�avenir, de 
nous protØger de toute tentative de retirer à l�association la possibilitØ 
de dØfendre ses membres.

Le 25�juin 1941, le bureau de l�association adressa à la prØfecture de 
police de Paris une demande d�autorisation d�activitØ pour l�association, 
au regard du paragraphe�8 de l�ordonnance du 28�aoßt 1940 66, en fran-
çais et en allemand, mais malgrØ nos requŒtes rØitØrØes, nous n�obtinrent 
pas de rØponse à cette demande d�autorisation jusqu�à la �n de l�Oc-
cupation. Ainsi, l�association dut fonctionner de maniŁre semi-lØgale 
jusqu�à la �n de l�Occupation et remplit, de fait, des fonctions quasi 
consulaires à l�endroit des Karaïmes, alors qu�à tout moment, elle Øtait 
menacØe d�Œtre frappØe par les sanctions prØvues dans l�ordonnance du 
28�aoßt 1940. ConformØment au paragraphe�1 de cette ordonnance, 
toutes les actions de l�association Øtaient dirigØes par son seul prØsident, 
sous sa responsabilitØ propre, ayant le droit de ne communiquer qu�avec 
au maximum deux membres du bureau conjointement.

Le Commissariat gØnØral aux questions juives

Le 2� juin 1941 fut publiØe la loi de Vichy portant sur le statut des 
juifs. Tant qu�aucun Karaïme ne fut touchØ par cette loi, je n�eus pas 
à entreprendre de dØmarches en rapport avec elle. Mais voilà qu�au 
dØbut de septembre 1941, des Øchos alarmants nous parvinrent sur la 
situation de nos coreligionnaires en zone non occupØe, en particulier 
dans la rØgion de Montauban. Presque tous les Karaïmes de la zone 

66. Il s�agit de l�ordonnance allemande du 28 aoßt 1940 interdisant les associations et acti-
vitØs et rassemblements associatifs en France. Certaines associations pouvaient cependant 
fonctionner sous certaines conditions et sur autorisation.
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non occupØe se sont retrouvØs là-bas à la suite du « sauve-qui-peut » 
hors de Paris devant l�arrivØe des Allemands. Je donnai une liste de ces 
Karaïmes en zone non occupØe au Commissariat gØnØral aux questions 
juives via le directeur François (24�septembre 1941) 67. Quelques jours 
plus tard, je fus convoquØ par tØlØphone au Commissariat gØnØral aux 
questions juives pour donner des informations sur les Karaïmes. Je leur 
prØsentai une courte note explicative, une copie de la circulaire sur les 
Karaïmes du ministre russe Stolypine (1910) 68, le livre du professeur 
Baschmako� et la liste des Karaïmes en zone non occupØe. Une semaine 
plus tard, ne recevant pas de rØponse, je revins au Commissariat, mais 
on m�annonça seulement que notre a�aire Øtait à l�Øtude et que l�on 
pouvait en attendre des rØsultats favorables. Au dØbut d�octobre 1941, 
l�un de nos membres, Aaron Japhet, ressortissant turc alors âgØ de 90�ans, 
et dØcØdØ aujourd�hui, reçut une demande de la part de la Banque 
ottomane, oø il avait un compte courant, de remplir un formulaire prØvu 
pour les juifs. Au refus d�Aaron Japhet qui leur avait prØsentØ sa carte 
de Karaïme, la banque lui rØpondit par courrier du 10�octobre 1941, 
que le Commissariat gØnØral aux questions juives ne reconnaissait pas 
de di�Ørence entre les Karaïmes et les juifs. C�est pourquoi j�adressai un 
courrier au directeur François de la prØfecture de police de Paris, datØ 
du 25�octobre 1941, auquel il me promit de rØpondre sous quelques 
jours 69. La rØponse se �t attendre un mois entier. En�n, le 26�novembre 
1941, je reçus une lettre de la prØfecture de police de Paris invitant tous 
les membres de l�Association des Karaïmes à s�enregistrer comme juifs, 
Øtant donnØ que, n�est-ce pas, le Commissariat gØnØral aux questions 
juives considØrait les Karaïmes comme juifs 70. Jusqu�à ce moment-là, je 

67. K���� & S����, 1941.
68. Il s�agit de la lettre de Piotr A. Stolypine, alors prØsident du Conseil des ministres, 
aux gouverneurs, maires des villes et prØfets de districts en Russie impØriale� : « Sur la 
non-application à l�encontre des Karaïmes des dØcrets restrictifs concernant les juifs », 
[� � ›����������� ���� � ��� ������� ���� ��������� ���, ����������  ��  � 
� ��������], 5 avril 1910, Rossiiskii gosudarstveny istoriceskii arhiv, fonds 1284, ref. 187, 
dossier 260, feuille 10.
69. 25 septembre 1941, Simon Kazas fait parvenir à Jean François, la lettre qu�il a reçu le 
241 septembre 1941 de Xavier Vallat, directeur du CGQJ. Cette action provoque la lettre 
du 30 octobre 1941 de Jean François à Jacques Ditte, directeur du service du statut des 
personnes au CGQJ [FRAN˙OIS, 30 octobre 1941].
70. Fran�ois, 26 novembre 1941.
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n�avais pas fait intervenir les Allemands dans mes dØmarches auprŁs des 
autoritØs françaises, me rØfØrant seulement à leur dØcision concernant 
la question karaïme 71.

Mais alors, pour Øviter qu�un mal irrØparable ne soit fait aux Karaïmes, 
pendant qu�il Øtait encore temps de convaincre le Commissariat gØnØral 
aux questions juives de revenir sur sa dØcision, je fus contraint d�aller 
courir demander la protection du directeur du centre dentaire oø je 
travaillais. Il contacta Vern. st 72. et on a rØussi à stopper ce cours des 
choses. Dans le mŒme temps, je promis au Commissariat gØnØral aux 
questions juives de leur prØparer un mØmorandum sur la question des 
Karaïmes, que je leur prØsentai le 29�novembre 1941 et qui fut trŁs mal 
reçu par le commissaire alors en poste 73. À nos requŒtes rØitØrØes, les 
agents du Commissariat nous rØpondirent que l�issue de notre a�aire 
se prØsentait au plus mal, il y en eut mŒme un qui nous dØclara trŁs 
ouvertement qu�il Øtait trŁs indignØ de voir comment Øtaient traitØs 
les Karaïmes, et que ce n�Øtait pas l�a�aire des Français d�engager des 
poursuites là oø les Allemands Øtaient prŒts à se montrer �exibles. 
Finalement, on nous demanda de fournir des con�rmations Øcrites de 
la part des Allemands attestant que les lois sur les juifs ne s�appliquaient 
pas aux Karaïmes, ainsi qu�un mØmorandum dØcrivant prØcisØment les 
di�Ørences entre la religion juive et la religion karaïme. Je ne pouvais 
pas demander d�attestation aux Allemands, Øtant donnØ qu�ils avaient 
dØjà tranchØ cette question d�une maniŁre semi-o�cielle qui m�Øtait 
incomprØhensible 74 et qu�ils refusaient tout le temps de me donner 
cette attestation. RØdiger un mØmorandum sur les di�Ørences entre 
la religion juive et la religion karaïme m�Øtait trŁs di�cile, car on ne 
trouve aucun prŒtre karaïme à Paris 75. C�est pourquoi je m�adressai aux 
autoritØs hautement compØtentes des Øglises catholique et orthodoxe 
pour Øclairer cette question du point de vue de leur doctrine. Leurs 

71. Simon Kazas fait allusion à la lettre du 5 janvier 1939 de la Reichsstelle für Sippenforschung 
��administration rattachØe au ministŁre de l�intØrieur à Berlin.
72. Probablement, le nom d�un o�cier allemand sous forme abrØgØe, en caractŁres latins 
dans le texte.
73. K����, 29 novembre 1941.
74. Simon Kazas fait rØfØrence à la lettre du 5 janvier 1939 de la Reichsstelle für Sippenforschung.
75. Fiodor Foroumda ne se considØrait pas comme un prŒtre à part entiŁre, n�ayant pas eu 
le temps de terminer sa formation religieuse en CrimØe [AKP].
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rØponses furent prØsentØes au Commissaire gØnØral aux questions juives 
qui, aprŁs avoir pris connaissance du certi�cat de l�archevŒque de Paris, 
dØclara�: « C�est trop beau pour Œtre vrai 76. »

Plus de la moitiØ de l�annØe�1942 passa dans une situation incertaine. 
Les Karaïmes Øtaient en principe considØrØs comme juifs, mais avant que 
la question ne soit dØ�nitivement tranchØe, la situation resta la mŒme 
qu�avant la proclamation de la loi du 2�juin 1941. Dans l�intervalle, le 
prØcØdent commissaire gØnØral aux questions juives fut remplacØ 77, et 
comme le prØcØdent commissaire Øtait personnellement mal disposØ 
envers la question karaïme, nous eßmes l�espoir qu�avec son dØpart, 
notre situation pourrait s�arranger. À ce moment-là, nous reçßmes 
des nouvelles de plus en plus alarmantes en provenance de la zone non 
occupØe 78�: on avait contraint certains Karaïmes à s�enregistrer comme 
juifs sous la menace d�Œtre arrŒtØs sur le champ (rØgion de Montauban) 79. 
D�autres, à Toulouse et à Nice furent arrŒtØs, puis libØrØs. Certains 
furent menacØs de la sØquestration de leurs biens. Il fallut reprendre 
les dØmarches auprŁs du Commissariat gØnØral aux questions juives. 
Nous avons d�abord rØussi à leur faire reconnaître que la situation en 
zone occupØe s�Øtait, de fait, Øtendue à la zone non occupØe, à savoir 
que les personnes dØsignØes comme Karaïmes par notre association 
et qui Øtaient en possession de la carte de notre association, devaient 
Œtre considØrØes comme non-juives. Ces cartes furent envoyØes en zone 
non occupØe via le Commissariat gØnØral aux questions juives. Pour de 

76. 5 novembre 1941�: certi�cat du mØtropolite Euloge, patriarche de l�Église orthodoxe 
russe à Paris, certi�ant que « l�Église orthodoxe a toujours considØrØ la religion karaïme 
comme tout à fait autonome et ne l�a jamais confondue avec la religion juive » [MØtropolite 
Euloge, 5 novembre 1941] et 11 dØcembre 1941�: lettre de l�archevŒchØ de Paris au sujet 
de la religion des Karaïtes, rappelant que le gouvernement impØrial russe reconnaissait 
l�indØpendance de la religion des Karaïmes, tout comme celle de l�Église catholique romaine 
[ArchevŒque de Paris, 11 dØcembre 1941].
77. Louis Darquier de Pellepoix remplaça Xavier Vallat à la direction du CGQJ, le 6 mai 1942.
78. 15 janvier 1943, lettre de Simon Kazas de l�AKP au directeur de l�O�ce des rØfugiØs 
russes, ministŁre des A�aires ØtrangŁres (BCIA-MAE) de Marseille, lui demandant d�in-
tervenir en faveur des Karaïmes de Saint-Girons, dans l�AriŁge [KAZAS, 15 janvier 1943].
79. 13 janvier 1943, lettre du directeur rØgional du CGQJ de Nice à Louis Darquier de 
Pellepoix du CGQJ de Paris au sujet de la situation des Karaïmes, l�informant qu�il a ØtØ 
saisi de plusieurs demandes Ømanant d�individus de religion karaïme qui s�Øtaient fait 
recenser comme juifs conformØment a la loi du 2 juin 1941, alors qu�ils estiment ne pas 
devoir Œtre considØrØs comme tels [Directeur rØgional du CGQJ de Nice, 13 janvier 1943].
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nombreux Karaïmes, ces cartes arrivŁrent au dernier moment. Certains 
avaient mŒme dß se cacher, car ils avaient ØtØ sur le point d�Œtre dØportØs 
en camp de concentration. En�n, le 24�avril 1943, nous reçßmes une 
lettre du consul de France responsable de la protection des apatrides 80, 
nous demandant de lui envoyer une liste des Karaïmes, Øtant donnØ que 
la dØcision Øtait prise de les considØrer comme non-juifs et le 11�mai 
1943, nous reçßmes une lettre du Commissariat gØnØral aux questions 
juives qui nous informait de cette mŒme dØcision 81. Cela contribua 
à dØ�nir plus ou moins les droits des Karaïmes dans le cadre de la 
lØgislation en vigueur en France.

Les comitØs « nationaux »���le ComitØ des rØfugiØs russes 82

Étant donnØ que l�Association des Karaïmes regroupe tous les Karaïmes 
sans distinction de nationalitØ, chaque Karaïme dut, individuellement, 
se mettre en rŁgle avec les autoritØs en ce qui concerne l�Øtablissement 
de son « Øtat civil 83 ». Les Karaïmes ØmigrØs gØorgiens, armØniens, 
russes durent s�adresser aux comitØs correspondant à leur nationalitØ. 
Du fait que plus de la moitiØ des Karaïmes sont originaires de Russie, il 
fallut dØfendre leurs intØrŒts au-devant du ComitØ russe 84, en l�absence 
d�autre organisme compØtent.

80. 27 avril 1943� : lettre du consul gØnØral de France, chef de la dØlØgation à Paris du 
Bureau chargØ des intØrŒts des apatrides (BCIA MAE), situØ en zone sud, au prØsident de 
l�AKP, l�informant qu�une dØcision a ØtØ prise selon laquelle seuls les porteurs de la carte 
de membre de l�association ne seront pas considØrØs comme juifs au sens de la loi du 2�juin 
1941 [Consul gØnØral de France, 27 avril 1943].
81. 11 mai 1943�: lettre de Louis Darquier de Pellepoix du CGQJ à Simon Kazas et lettre 
d�un employØ de la SEC (section d�enquŒte et de ccontrôle du CGQJ) qui demande à 
Simon Kazas, suite à la dØcision qui a ØtØ prise, de ne pas considØrer les Karaïmes comme 
juifs au sens de la loi du 2 juin 1941, de lui envoyer la liste des Karaïmes rØsidant en zone 
occupØe a�n de leur garantir leur qualitØ de Karaïmes et « d�Øviter une perte de temps 
souvent prØjudiciable aux intØressØs » [D������� �� P�

�	���, 11 mai 1943].
82. « Les comitØs�nationaux »�: dans ce chapitre, Simon Kazas utilise le terme « comitØ » 
pour dØsigner les o�ces d�ØmigrØs qui existaient depuis le dØbut des annØes 1920 en France�: 
O�ce des rØfugiØs russes, O�ce des rØfugiØs gØorgiens, O�ce des rØfugiØs armØniens etc.
83. En français dans le texte.
84. Le « ComitØ russe »�: Simon Kazas veut parler de l�O�ce des rØfugiØs russes (ORR) 
à Paris sous l�Occupation, dirigØ par Youri Jerebko� (20 juin 1908, Novotcherkassk � pas 
avant 1980), militant pronazi.
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Du fait que les milieux russes Øtaient familiers avec la question 
karaïme, dØjà depuis l�Øpoque de la Russie, nous n�avons pas eu de 
di�cultØ à les convaincre de la justesse de nos arguments sur notre 
condition de non-juifs et nous avons mŒme pu, dans une certaine 
mesure, utiliser l�in�uence des dirigeants du ComitØ russe, a�n qu�ils 
apportent leur soutien à notre requŒte auprŁs du Commissariat gØnØral 
aux questions juives 85.

D�un autre côtØ, nous avons dß faire face à la tendance du ComitØ 
russe à attirer l�Association des Karaïmes dans sa sphŁre d�in�uence. 
Ainsi, lorsque fut organisØe une priŁre, à l�occasion du dØpart des 
troupes soviØtiques hors de CrimØe, le reprØsentant de l�Association 
des Karaïmes 86 fut ex-o�cio inscrit dans la liste des participants à 
la priŁre. Une telle exhibition aurait ØtØ complŁtement contraire à 
l�esprit de l�activitØ de l�Association des Karaïmes qui avait toujours 
gardØ une ligne strictement apolitique, y compris en temps de paix, 
et qui rassemblait les Karaïmes seulement sur la reconnaissance de 
leur origine, professant les opinions politiques les plus diverses. Il 
fallut former toute une dØlØgation pour aller voir Jerebko�, a�n de 
lui demander de ne pas compter l�Association des Karaïmes parmi les 
organisateurs de cette priŁre et de ne mentionner son nom nulle part. 
Nous argumentâmes sur le fait que notre association Øtait strictement 
apolitique et que cette participation pourrait avoir des retombØes 
nØgatives sur nos coreligionnaires en Russie. Nous avons rØussi à obtenir 
que la liste des organisateurs ne soit pas publiØe dans les journaux et 
à ce que l�Association des Karaïmes soit dØgagØe de la participation à 
l�organisation de la priŁre. Mais Jerebko� m�obligea personnellement 
à Œtre prØsent dans l�Øglise, ce que je �s, en restant tout le temps dans 
la foule en priŁre. Les organisateurs eurent des places d�honneur 87.

Je fus confrontØ une deuxiŁme fois au ComitØ russe, au sujet des 
Karaïmes mariØs avec des femmes juives. Ils me demandŁrent une liste 
de ces Karaïmes. Je refusai catØgoriquement de leur communiquer ces 

85. 22 dØcembre 1942, lettre de Simon Kazas à Louis Darquier de Pellepoix, le remerciant 
pour sa dØcision en faveur des Karaïmes, prise à l�issue de pourparlers qu�il a eu avec le 
colonel Bogdanovitch de l�ORR de Paris, le 17 dØcembre 1942 [KAZAS, 22 dØcembre 1942].
86. C�est-à-dire�: Simon Kazas, l�auteur du rØcit, qui Øcrit ici à la 3e personne.
87. Il s�agit ici des organisateurs de la priŁre antibolchevique. Simon Kazas marque une 
di�Ørence entre les organisateurs de la priŁre qui Øtaient placØs bien en vue pendant la priŁre, 
tandis que lui avait tenu à rester dans la foule, a�n de marquer sa rØserve.
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noms, au motif que nous n�avons demandØ à aucun Karaïme quelle 
Øtait son Øpouse ou quel Øtait son mari, mais que nous dØlivrions les 
cartes personnellement à chaque homme ou femme karaïme aprŁs 
avoir Øtabli avec certitude leur origine karaïme. Devant les insistances 
qui suivirent, je dus rØpondre que cette enquŒte n�entrait pas dans les 
limites des compØtences de l�Association des Karaïmes, qui ne pouvait 
pas remplir des fonctions de police et que si cette information Øtait 
indispensable au ComitØ russe, il devait s�adresser aux services de police 
qui disposaient d�une administration habilitØe à traiter cette question.

En�n et dans les tout derniers temps, il fallut une nouvelle fois se 
dØfendre contre les tentatives du ComitØ russe de s�ingØrer dans les 
a�aires de l�Association des Karaïmes à Paris. À la �n de l�annØe�1943, je 
fus convoquØ par le capitaine Rogovitch 88�; il me transmit un formulaire 
d�enregistrement qui devait Œtre rempli par toutes les �liales du ComitØ 
russe. Si j�avais signØ ce formulaire, j�aurais reconnu l�Association des 
Karaïmes comme Øtant l�une de ces �liales. Ne dØsirant pas entrer en 
con�it ouvert avec cet organisme in�uent auprŁs des Allemands, j�es-
sayai d�Øluder cette question et repoussai les convocations suivantes au 
motif que j�Øtais sou�rant. Finalement, je reçus une convocation de la 
Gestapo pour le 4�avril 1944, sous menace d�emploi de la force si je ne 
m�y rendais pas. �ette administration m�accusa des choses suivantes�:

1.	 Il y avait des Juifs dans les listes des Karaïmes.
2.	 L�Association des Karaïmes faisait concurrence aux comitØs 

o�ciels, administrØs par les Allemands.
De toute Øvidence, le premier grief n�Øtait pas sØrieux du fait que 

j�avais donnØ satisfaction par mes assurances verbales.
Sur la deuxiŁme question, mon interlocuteur m�annonça que, 

soi-disant, certains Karaïmes refusaient de s�inscrire dans les comitØs 
« nationaux » d�Ømigration correspondant à leur nationalitØ au motif 
que nous avions notre comitØ karaïme propre 89 et qu�en consØquence, 
a�n d�Øviter tout dØsordre à venir, il serait bien que l�Association des 
Karaïmes s�inscrive au ComitØ russe, comme Øtant l�une de ses �liales. 
Sur ce point, je me dØfendis avec les arguments suivants�:

88. Piotr Alexeïevitch Rogovitch (5 fØvrier 1892, Moscou � 6 janvier 1957 Münich) Øtait 
secrØtaire de l�O�ce des rØfugiØs russes à Paris, assistant de Youri Sergueïevitch Jerebko�.
89. Ici, Simon Kazas emploie le terme « comitØ karaïm » pour parler de l�Association des 
Karaïmes à Paris.
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1.	 Aucun Karaïme ne peut concevoir que l�Association des 
Karaïmes puisse jouer le rôle d�un organisme o�ciel rat-
tachØ à l�administration allemande.

2.	 Chaque Karaïme, selon sa nationalitØ, doit s�enregistrer au 
comitØ de la nationalitØ qui lui correspond.

3.	 L�Association des Karaïmes a strictement circonscrit son 
activitØ à la dØ�nition de l�origine karaïme de ses membres.

4.	 L�Association des Karaïmes ne peut pas non plus Œtre une 
�liale du ComitØ russe, du fait que ses membres sont de 
diverses nationalitØs, dont des Français, des Turcs, des Perses, 
des Polonais, des citoyens d�Union soviØtique et seulement 
60�% d�ØmigrØs russes. Il serait Øtrange que des non-apa-
trides�: des Turcs, des Iraniens, et d�autant plus des Français 
en France, entrent sous la direction d�un organisme russe.

On me rØpondit que l�on rØ�Øchirait à ces arguments. Mais 
jusqu�au dernier moment, Rogovitch ne cessa pas ses tentatives pour 
me contraindre à signer ce formulaire d�enregistrement.

Les relations avec les juifs

Pendant toute mon activitØ dØdiØe à la protection des Karaïmes a�n 
qu�ils ne tombent pas sous le coup des lois portant sur le statut des 
juifs, je fus confrontØ à une question trŁs grave. De nombreux juifs 
espØraient qu�en s�inscrivant comme Karaïmes, ils sauveraient leur 
vie en Øchappant aux poursuites dont ils Øtaient menacØs. Ils ne se 
reprØsentaient pas la rØalitØ des choses, lorsque toute une communautØ 
est composØe de personnes qui se connaissent bien entre elles et ont 
des liens familiaux pour la plupart. De plus, les Karaïmes en gØnØral, 
du fait de leur petit nombre, peuvent tous Øtablir exactement si une 
personne est Karaïme ou non. L�expØrience mŒme a montrØ que 
les moindres imprudences pouvaient conduire à une dØnonciation 
de l�Association et une enquŒte de la Gestapo. Ainsi, il aurait su� 
d�inclure un non-Karaïme dans la liste pour que toute notre a�aire 
karaïme parte en fumØe.

C�est pourquoi il a fallu refuser dans l�Association tous ceux qui 
n�Øtaient pas Karaïmes. Mais, dans la mesure du possible, nous avons 
tentØ de venir en aide à des personnes en situation de dØtresse, quand 
cela pouvait se faire sans risquer de tout compromettre.
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La prØfecture de police de Paris m�a parfois appelØ au tØlØphone 
pour savoir si une personne ou une autre Øtait Karaïme. Bien que je 
sache parfaitement que la personne en question ne pouvait pas Œtre 
Karaïme, je dØclarai qu�il Øtait nØcessaire d�e�ectuer une recherche 
et je disais souvent que cette recherche allait prendre beaucoup de 
temps, car il allait falloir faire une enquŒte en CrimØe ou en Pologne. 
Pendant ce temps, l�a�aire restait en suspens. Ce fut le cas, parmi de 
nombreux autres, de Madame Irvin, de deux juifs perses sur lesquels le 
consul de Perse m�interrogea, et de toute une sØrie d�autres personnes. 
Nous avons pu faire quelque chose pour aider Madame Vyssotski et 
sa �lle. Nous avons pu sauver Monsieur Stambouli de la dØportation 
immØdiate (avec l�intervention de son avocat).

En comparaison, il n�y a pas grand-chose à dire sur les Karaïmes. 
Eux conservŁrent leurs droits sur leur personne et sur leurs biens. Parmi 
eux, plusieurs sont français. Il y en eu qui, grâce à leur condition de 
non-juifs, purent prendre une part active à la RØsistance.
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Annexes

Annexe�1. Lettre du 5�janvier 1939 de la Reichsstelle für Sippenforschung,  
Berlin, à l�attention de Simon Douvan. Fonds AKP.
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Annexe�2. Lettre collective de remerciements des Karaïms à Simon Kazas,  
Paris, octobre 1944. Fonds N.�Filato�.
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Liste des abréviations

AKP�: Association des Karaïmes à Paris, 1923-1980. Les références aux archives de 
l�AKP (fonds privé) sont indiquées « AKP ».

BCIA (MAE)�: Bureau chargé des intérêts des apatrides auprès du ministère de 
A�aires étrangères, Nice, 1940-1944

CDJC�: Centre de documentation juive contemporaine, Paris

CGQJ�: Commissariat général aux questions juives, Paris, 1941-1944

GESTAPO�: Geheime Staatspolizei (police secrète), Paris, 1940-1944

LMAVB�: Bibliothèque Wroblewski de l�Académie des sciences de Lituanie, Vilnius

OFPRA�: O�ce français de protection des réfugiés et apatrides

ORR�: O�ce des réfugiés russes, Paris, 1940-1944

PPP�: Préfecture de police de Paris

SEC�: Section d�enquête et de contrôle du CGQJ, 1941-1944
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Résumé�: Au début des années�1920, une minorité d�émigration d�environ 
300�personnes�: les Karaïms de Crimée, s�exila en France, dans la première vague de 
l�émigration russe. Environ 50�Karaïtes de Constantinople se joignirent à eux, à la 
suite de l�avènement de la Turquie de Mustafa Kemal en 1924. Durant la Deuxième 
Guerre mondiale (1939-1944), la communauté des Karaïms, disséminée dans toute 
l�Europe, fut plongée dans la tourmente des persécutions raciales et de l�antisémi-
tisme. Avec l�aide de l�Association des Karaïmes à Paris, qu�ils avaient fondé en 
1923, les Karaïms de France s�engagèrent dans une lutte collective pour sauver leur 
vie, dont l�enjeu fut la démonstration de leur identité, face à deux administrations 
infâmes�: la Gestapo et le Commissariat général aux questions juives. Nous suivons 
le cours de cette page d�histoire bouleversante à travers le récit inédit de Simon 
Kazas, alors président de l�Association des Karaïmes à Paris.

Mots-clefs�: minorités, émigration, histoire franco-russe, seconde guerre mon-
diale, répression.

       ‡e Karaims in France: 
 ˆom mutual aid (1920-1939)  

to the struggle ‘against the monstrous threat 
hanging over our heads� (1939-1945)

Abstract: At the beginning of the 1920s, an emigration minority of about 300 
people, called the Crimean Karaims, settled in France within the …rst wave of Russian 
emigration. About 50 Karaites of Constantinople joined them, following the advent of 
Mustafa Kemal�s Turkey in 1924. During World War II (1939-1944), the Karaims� 
community, spread over all Europe, was plunged into the turmoil of racial persecution 
and antisemitism. Supported by the Association des Karaïmes à Paris, which they had 
founded in 1923, the Karaims of France engaged into a collective struggle to save their 
lives, where the demonstration of their identity was at stake, in the face of two infamous 
administrations: the Gestapo and the General Commissariat for Jewish A‰airs. We follow 
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the course of this overwhelming page of History, through the unpublished tale, written by 
Simon Kazas, then President of the Association des Karaïmes à Paris.

Keywords: minorities, emigration, Franco-russian history, Second World War, 
repression.
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